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Édito

Rolin CRANOLY
Maire de Gagny 
Conseiller départemental

Chères Gabiniennes, chers Gabiniens,

Vous connaissez parfaitement mes 
orientations en matière d’urbanisme. Plus que 
jamais elles demeurent intactes : préserver le 
caractère principalement pavillonnaire de notre 
commune.

Ma conviction reste identique aux choix que j’ai 
faits dès ma prise de fonction en août 2019, en 
mettant un arrêt dé� nitif au projet de construction 
de 1750 logements dans les anciennes carrières 
de l’ouest. Trois ans après, je suis fier de voir 
débuter les travaux de sécurisation qui aboutiront 
d’ici 2 ans à l’aménagement d’un parc verdoyant, 
réservoir de biodiversité, en partie ouvert au public.

L’appétit des promoteurs immobiliers, s’il n’est 
pas contré, mènera à la densi� cation de notre 
territoire communal. Avec les services municipaux, 
nous continuons à nous donner les moyens 
juridiques de refuser un maximum de permis de 
construire. En effet, dès que je le peux, je m’oppose 
au bétonnage de notre ville. Depuis ma prise de 
fonctions 2459 logements ont été refusés suite à 
des permis de construire déposés et non accordés.

C’est un crève-cœur de voir des constructions 
s’élever un peu partout en ville. En effet, à partir 
de l’acceptation d’un permis, le titulaire de 
l’autorisation a un délai de 3 ans pour le mettre 
en œuvre. De plus le chantier peut durer plusieurs 
années avant la livraison des logements.

Certains promoteurs auxquels j’ai refusé 
d’accorder un permis ont recours au Tribunal 

administratif pour obtenir gain de cause. 
Dans certains cas nous l’emportons. Dans d’autres, 
la Justice n’entend pas notre lecture. Suite à une 
décision de justice défavorable à la Ville, je me 
retrouve obligé de mettre en œuvre la décision 
de justice qui enjoint à la commune de délivrer 
le permis.

C’est le cas actuellement pour 3 permis où 
le Tribunal administratif m’a enjoint à signer des 
permis de construire au : 
• 49-51 rue Henri Barbusse (50 logements) ;
• 74-76 rue Henri Barbusse (52 logements) ;
• à l’angle des rues de Meaux, du Chemin de fer 

et de la Mare (7 600 m² et 222 logements).

Dans ces 3 affaires, comme je m’y suis engagé 
auprès des riverains que j’ai rencontrés, je ne 
lâcherai rien. Depuis plusieurs semaines, mes 
services et les avocats de la Ville travaillent à la 
mise au point de nouveaux arguments que je 
ferai valoir au Conseil d’Etat. J’irai au bout de la 
procédure pour dire NON à ceux qui, parmi les 
promoteurs immobiliers, veulent faire de Gagny, 
un terrain de jeu où ils sont seuls à gagner.
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Du 24 au 28 octobre

Renseignements et inscription auprès du service des Sports. 
48 places disponibles / Tél. : 01 56 49 23 00

Bulletin d’inscription sur Gagny.fr, Tarif : 70¤, déjeuner et 
goûter inclus. Espace démarches ou disponible en Mairie.

EXEMPLES 
D’ACTIVITÉS

Patins à glace, 
Escalade 
Natation, 
Football,
Tennis,

Parkour...

Enfants de 6 à 11 ans (nés entre 2011 et 2016)
Inscriptions du 3 septembre au 9 octobre

Stage

d’automne
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Actu Vie locale

Conseil Municipal
Les principales délibérations votées lors de la séance du 4 juillet 2022.

Marija VICOVAC élue Adjointe au Maire 
Suite à la démission de Valérie SILBERMANN, 
Marija VICOVAC a été élue 9e Adjointe au 
Maire par les membres du Conseil municipal. 
Celle-ci a reçu délégation en matière de 
Pér iscolaire et de Protection de l ’enfant. 
Les élus ont ensuite désigné des membres dans 
différentes commissions et organismes.

Adopté à l’unanimité des votants.

Protection fonctionnelle du Maire
A la suite de propos présumés insultants et à 
caractère raciste publiés sur les réseaux sociaux 
à l’encontre de Monsieur le Maire, les élus ont 
unanimement condamné ces actes et décidé de lui 
accorder la protection fonctionnelle. Celle-ci couvre 
les frais générés par une procédure judiciaire. Tous les 
élus y ont droit lorsqu’ils sont victimes à l’occasion ou 
du fait de leurs fonctions.

Adopté à l’unanimité.

Budget 2022
Le budget primitif 2022 de la Ville a été adopté 
lors du Conseil Municipal du 17 mars. La décision 
modi� cative n°1 de l’exercice 2022 a vocation à 
ajuster les inscriptions budgétaires du budget primitif 
au vu de l’exécution � nancière et des informations 
complémentaires recensées.

Adoptée à l’unanimité.

Location de salles
Les élus ont décidé de revaloriser à hauteur de 
2,5% ces tarifs et d’ajouter davantage de salles et de 
structures à la location pour les particuliers et les 
professionnels.

Adopté à l’unanimité.

Mairie annexe Aurélie Salel
A la suite d’un sondage paru sur l’application de la 
Ville, les habitants ont choisi de donner à la future 
Mairie annexe située dans le quartier des Peupliers 
le nom d’Aurélie SALEL, en hommage à la première 
femme sapeur-pompier morte au feu en 2015. 
Les élus ont entériné ce choix par un vote en Conseil 
Municipal.

Adopté à l’unanimité.

DÉMOS 
Projet de démocratisation culturelle centré sur 
la pratique musicale en orchestre, ce dispositif est 
destiné aux enfants âgés de 7 à 12 ans, habitant 
dans les quartiers relevant de la Politique de la Ville 
et éloignés des pratiques culturelles et musicales. 
Il propose un apprentissage de la musique classique 
à travers un parcours ar tistique construit en 
partenariat avec la Cité de la Musique-Philharmonie 
de Paris sous l’égide de Grand Paris Grand Est. 
La participation de la Ville s’élève à 6 000 €.

Adopté à l’unanimité.

Retrouvez le compte-rendu de la séance du 4 juillet 2022 sur Gagny.fr
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Journées
Européennes
du Patrimoine
Les monuments de la Ville vous ouvrent leurs portes pour un 
week-end de voyage à travers le temps les 17 et 18 septembre. 

Un parcours riche en découvertes 
vous est proposé pour ces 
Jou r nées  Eu ropéennes  du 
Patr imoine dans l’histoire de 
Gagny. Parmi les nouveautés pour 
cette édition 2022 : un escape 
time*. Préparez-vous à vivre une 
aventure immersive. Vous aurez 
1h45 pour rejouer les grands 
moments de l’histoire locale et 
parvenir à terminer l’aventure. Ce 
parcours, pensé et réalisé par les 
agents de la Ville, saura ravir petits 
et grands. Il aura lieu dans la Salle 
des Fêtes de l’Hôtel de Ville.

Découvrez les figures illustres 
ayant vécu à Gagny grâce à un 

tout nouveau parcours disponible 
au cimetière du centre . Une 
visite guidée inaugurera cette 
promenade mémorielle, accessible 
en visite libre par la suite tout au 
long de l’année.

Avec l ’ app l i ca t ion «  Gagny 
patrimoine », allez plus loin dans la 
découverte de l’histoire de la ville. 
Laissez-vous surprendre par son 
contenu exclusif, voyagez à travers 
les sites les plus fameux et faites 
la connaissance des personnages 
célèbres qui ont habité à Gagny.  
Vous y trouverez des quizz, des 
reconstitutions 3D, des photos 
d’archives, des témoignages, des 

vues 360° des châteaux de Maison 
Blanche et de Maison Rouge et 
des � lms en exclusivité.

Vous pouvez télécharger l’application 
« Gagny patrimoine » sur l’Apple 
Store et Google Play.

*Jeu d’évasion

Vie locale

Ce monument emblématique est, depuis peu, labellisé 
Patrimoine d’Intérêt Régional. Cette distinction permet de 
préserver les sites non protégés au titre des Monuments 
historiques et donne accès à des aides pour leur restauration 
ou des aménagements facilitant l’accueil du public. 
En� n, il valorise et fait découvrir le patrimoine francilien.

La Maison 
Baschet reconnue
De nombreuses activités et visites sont proposées 
à la Maison Baschet, fl euron du patrimoine gabinien, 
atypique par son architecture.

Gagny-Mag-n°88-Septembre.indb   7Gagny-Mag-n°88-Septembre.indb   7 01/09/2022   13:47:5701/09/2022   13:47:57



88

Actu Environnement

Résultats du concours 
des Maisons Fleuries :  jardins, 
balcons, halls d’immeubles
Fin juin, le jury du concours Maisons Fleuries s’est rendu chez les participants afi n d’observer les créations 
hautes en couleurs dans les jardins. Voici les résultats de ses délibérations.

Ce concours, rendez-vous des passionnés à la main verte, prouve que le lien entre espace public et privé est la clé pour 
l’embellissement de la commune. Avec ces plantations et compositions diverses qui respirent la nature, Gabiniennes et 
Gabiniens contribuent à l’amélioration du cadre de vie au quotidien. Félicitations à tous les lauréats ! Pour le prochain 
concours, lancez-vous dès maintenant. 

Catégorie 1 :
Maisons avec
jardins fl euris

Catégorie 2 : 
Balcons fl euris

Catégorie 3 : 
Immeubles collectifs

1er prix : Mme THAYAPARAN
1er prix : Mme MARÉCHAL 1er prix : M. BIHOURD

2e prix : Mme DIAS
2e prix : Mme SUTYLA

2e prix : M. COHU

3e prix : Mme TOUSSAINT 3e prix : Mme SCHWAK
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Vie locale

Un centre social, c’est quoi ?
La ville compte 3 centres socioculturels : les Hauts de Gagny, les Épinettes et Jacques Prévert. 
Implanté dans le secteur de la Pointe de Gournay, au cœur du quartier « Pointe de Gournay », 
classé quartier prioritaire de la Politique de la Ville, le Centre socioculturel Les Épinettes 
présente du 12 au 30 septembre une exposition intitulée « Un centre social : c’est quoi ? ».

Rendez-vous les 8 et 9 octobre 
pour faire la fête en famille ou 
entre amis à deux pas de chez vous. 
Cette année, outre le traditionnel 
dé� lé au départ du Stade de l’Est,  
le marché des producteurs et 
les animations du parc Courbet, 
une nouveauté est au programme.

Samedi soir
Guinguette place Foch

Après une journée passée aux 
vendanges, quoi de mieux que de 

prolonger la fête à la guinguette 
après la fermeture du parc Courbet ? 
Rejoignez la place Foch qui s’animera, 
samedi 8 octobre au soir et prendra 
des airs de village au cœur de la ville. 
Sur place, régalez-vous de différentes 
spécialités dans une ambiance 
musicale. 

Vous pourrez déguster des produits 
du terroir avec des artistes en live 
qui reprendront les classiques des 
guinguettes d’antan.

Mise à disposition par la Fédération 
des centres sociaux de Seine-Saint-
Denis, l’exposition présente en 
plusieurs panneaux ce que sont 
les missions fondamentales de 
tout centre social ou socioculturel, 
à savoir l’organisation d’un panel 
d’act iv ités à dest inat ion de 
tous les publics (enfants, ados, 

adultes, seniors) dans leurs aires d’in� uences respectives. 
Toutes ces activités concourent à favoriser l’inclusion, 
la consolidation du lien social et le vivre ensemble. Pour cela, 
une attention toute particulière est accordée aux actions en 
faveur des familles, au soutien à l’éducation, à la parentalité et 
aux rapports intergénérationnels.

Le centre social est un outil collectif, une structure de 
proximité pensée par et pour les habitants et dont chacun 
peut se saisir pour s’af� rmer toujours plus et mieux dans 

son environnement. Il est important que le centre social 
demeure un outil adapté et qu’il puisse apporter en continu 
des réponses pertinentes aux besoins et aux attentes des 
habitants.

C’est pourquoi le centre socioculturel Les Épinettes s’apprête 
à aller vers les habitants du quartier pour repenser avec 
eux, via une série de rencontres, son prochain Projet social. 
L’objectif est d’encourager la participation du plus grand 
nombre au débat d’idées et ainsi au travail de co-écriture 
de ce qui constituera la feuille de route du centre et de ses 
acteurs pour les trois à quatre prochaines années.

« Un centre social, c’est quoi ? »
Exposition visible du 12 au 30 septembre au Centre 
socioculturel Les Épinettes, 19 allée des Épinettes. 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, de 9h à 
12h et de 13h à 17h. 
Tél. : 01 43 08 91 41.

Dans le cadre de la journée 
mondiale du Handicap, l’association 
ELMA  vous propose, en plus des 
ateliers pratiques, deux cafés débats 
sur le thème « Le handicap invisible 
en quelques chiffres, déconstruisons 
les préjugés » dimanche 9 à 10h et 
16h à la Maison Solartz du Parc 
Courbet.

Guinguette
Samedi 8 à partir 

de 18h30
Place Foch

C’est l’un des événements incontournables de la rentrée à Gagny, 
le rendez-vous des amateurs de produits régionaux et de ville animée : 
la Fête des Vendanges au parc Courbet. 
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Le loto du Patrimoine pour 
le Château de Maison Blanche 

L’ambition municipale
La Municipalité souhaite réaliser 
des travaux de réhabilitation, afin 
de pouvoir accueillir un restaurant 
d’application, estampillé « Cuisine Mode 
d’emploi » au rez-de-chaussée, une 
résidence d’artistes d’arts visuels au 
premier étage et une smart université 
au deuxième étage. 

Compte-tenu de l’intérêt patrimonial 
et historique du Château de Maison 
Blanche, ces aménagements devront 
être conçus et réalisés en parfaite 
cohérence et harmonie avec le style 
architectural du bâtiment existant, dans 
le respect des règles de l’art et des 
diverses règlementations en vigueur.

Les aménagements architecturaux ainsi 
que les matériaux proposés devront 

être pensés et choisis en tenant 
compte de l’histoire de ce bâtiment 
et répondre aux différentes normes et 
réglementations en vigueur.

Le château de Maison Blanche a d’ores 
et déjà bénéficié de subventions : 
700 000 € en provenance de la 
Région Ile-de-France, et 600 000 € en 
provenance de l’Etat au titre de la DSIL 
(Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local).

Une journée symbolique
Lundi 29 août, de nombreuses 
personnalités étaient présentes à 
Gagny, parmi elles : Rima ABDUL 
MALAK, Ministre de la Culture, 
Stéphane BERN, en qualité de parrain 
de la Fondation du Patrimoine et 
Thierry MARX, dans le cadre du 

Le Château de Maison Blanche est une bâtisse remarquable, édifi ée au milieu du XVIIe siècle, puis remaniée au 
XVIIIe siècle. Ce monument emblématique de la Ville va être transformé pour accueillir de nouveaux espaces 
bénéfi ciant notamment à la jeunesse avec le soutien exceptionnel de la Fondation du Patrimoine.

Actu Vie locale

partenariat de la Ville avec « Cuisine 
Mode d’emploi ». 

C’était une journée forte en symbole 
pour le Château de Maison Blanche. En 
effet, la Fondation du Patrimoine, dont la 
mission est de sauvegarder et valoriser 
le patrimoine français de proximité, 
a choisi de labelliser le monument 
gabinien. C’est un honneur pour la Ville 
car ce type de distinction est rare. Elle 
permettra d’obtenir des � nancements 
supplémentaires pour le grand projet 
de réhabilitation du château.

« Rolin CRANOLY est un Maire engagé 
et visionnaire » déclare la Ministre de la 
Culture qui félicite le projet de la Ville 
de rénover ce site, créer de l’emploi et 
du lien.  

« Nous avons sélectionné le Château 
de Maison Blanche pour son projet 
inclusif et éducatif. On valorise ce lieu 
du patrimoine pour en faire quelque 
chose d’utile à la collectivité locale » 
témoigne Stéphane BERN.

De gauche à droite : Fatiha KELOUA HACHI, Députée de la 8e circonscription de Seine-Saint-Denis, 
Murielle BOURREAU, Conseillère régionale, Monsieur le Maire, Rima ABDUL MALAK, Ministre de la Culture, 
Stéphane BERN, chargé de la Mission Patrimoine, Stéphane PALLEZ, Présidente de la Française des Jeux.

Retrouvez la visite 
du 29 août en 
vidéo en scannant 
ce QR code.
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Voici la liste des exposants que vous 
retrouverez dans les prochaines 
semaines : 

Du 13 au 18 septembre  :
Marie-Catherine : création de bijoux 
et broderie d’art
Aloe & Co :  produits de soins naturels

Du 20 au 25 septembre  :
Questo e Tutto :  épicerie fi ne italienne 
et charcuterie corse
Catherine et Didier : linge de maison

Du 27 septembre au 2 octobre :
Marina : prêt-à-porter et accessoires 
de mode.

 Boutique
éphémère

Le projet est né du constat selon 
lequel il n’y a pas assez de variété 
alimentaire proposée en ville et 
pas assez de locaux pour tous les 
commerçants qui souhaiteraient 
s’installer à Gagny. 

Au vu du franc succès de la 
boutique éphémère, la Municipalité 
a cherché à lancer une offre culinaire 
pouvant répondre à cette demande.
Ce nouveau concept s’inscrit dans 
la volonté de la Majorité municipale 
de poursuivre la redynamisation du 
commerce et de recréer un cœur de 
ville attractif. 

La boutique éphémère des saveurs 
va donc réunir, dans un même lieu, 
plusieurs commerçants de bouche 
avec des univers culinaires différents. 
Ouverte du lundi au dimanche, dans 
l’ancien local de « Mange tes carottes », 
elle réunira dès octobre plusieurs 
professionnels qui vous concocteront 
des mets sucrés et salés. Comme 
chez un traiteur, vous pourrez choisir 
de quoi vous régaler pour le déjeuner 
ou le dîner.

Découvrez Ka’Yiti food
Découvrez la marque de Délia 
NUDRIGE, lauréate 2022 du prix 
Epicures 2022, catégorie « Aides 
culinaires et mélanges d’épices ».

« J ’a i  lancé en ju in 2021, la 

Une nouvelle Boutique éphémère va ouvrir ses portes en centre-ville, 
futur lieu de rencontre pour les gourmands : la boutique éphémère des 
saveurs. 

Boutique éphémère 
des saveurs

Vie économique

Chaque mois, retrouvez 
dans votre magazine municipal

et sur le site Gagny.fr 
vos commerçants.

Boutique éphémère, 
15 rue Henri Maillard.

 MATINALE DE L’OPCO EP

Éclaireur sur les mutations de l’emploi, l’OPCO EP apporte son soutien en matière 
de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, et de certifi cation 
professionnelle des métiers tels que l’artisanat, les professions libérales, et les 
services de proximité.
Les associations gabiniennes ainsi que les commerçants sont conviés à échanger 
avec des professionnels sur ces questions, lundi 24 octobre, de 9h30 à 12h, 
à l’Hôtel de ville.

 BROCANTE 
GAGNY CŒUR DE VILLE

La brocante de l’association 
des commerçants se t iendra 
le dimanche 25 septembre sur 
la place Foch et la rue Henri  
Maillard. Les réservations pourront 
se faire début septembre. Pour 
tout renseignement, vous pouvez 
contacter les numéros suivants : 
06 11 69 34 78  ou  06 18 93 65 57.

première marque de bouil lons 
afro-caribéens 100% naturels, sans 
gluten, qui conviennent à tous sans 
exception. Ils sont vendus sur notre 
site internet : www.kayitifood.fr. 
Depuis toujours, j’avais l’ambition de 
créer ma propre marque d’épices et 
de saveurs inspirées par la richesse 
de la culture caribéenne. Pendant le 
confinement, j’ai décidé de donner 
naissance aux bouillons dont les 
principales caractéristiques sont 
l’authenticité du naturel, le raf� nement 
du goût et la qualité des produits ».

11
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Enfance - Jeunesse

La pratique d’une activité sportive régulière est essentielle pour la santé 
et le bien-être des enfants. Afin de garantir l’accès à tous aux activités 
de loisirs, la Caisse d’Allocations Familiales propose cette année encore 
le Pass’sport-Loisirs. 

Avis aux intéressés ! La Municipalité a mis en place 
un dispositif pour passer le Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateur (BAFA).

Sport ou Pass’sport ?

Coup de pouce 
animation 

C’est une allocation pour les enfants 
âgés de 3 à 15 ans allant de 30 à 
110€, en fonction du quotient familial.  
Elle aide à financer la totalité ou 
une par tie des frais d’inscription 
pour l’année à une activité sportive, 
culturelle , ar tistique. L’achat de 
matériel indispensable à la pratique 
de l’activité est également assuré.

Le Pass’sport-Loisirs doit être utilisé 
entre le 1er septembre 2022 et le  
31 août 2023. Il doit être complété et 

signé à la fois par un des parents et par 
le responsable de l’activité avant d’être 
retourné à la CAF. Si vous y avez droit,
vous avez automatiquement reçu, 
pour chacun de vos enfants, votre 
Pass’sport-Loisirs au mois d’août.

Cette aide est cumulable avec le 
Pass’sport, une allocation de 50 € par 
enfant, délivrée par l’Etat.

Plus d’informations 
sur le site caf.fr

La Ville s’associe à un organisme conventionné pour 
proposer à 15 jeunes Gabiniens de préparer le BAFA (la 
première des trois étapes), la session de formation générale 
permettant d’acquérir les notions de base pour assurer les 
fonctions d’animation. 

Les personnes intéressées devront montrer leur motivation 
à travers un dossier de candidature à déposer à l’Hôtel de 
Ville avant le 30 septembre et lors d’un entretien devant 
une commission qui étudiera et sélectionnera les futurs 
bénéficiaires. Les candidats peuvent aussi se renseigner 
auprès des centres socioculturels.

Les critères d’inscription pour bénéficier du dispositif sont 
d’être domicilié à Gagny  et être âgé de 17 à 25 ans. 

En contrepartie, le jeune réalisera un stage pratique non 
rémunéré d’une durée de 14 jours au sein d’un accueil 
collectif de mineurs ou d’un centre de vacances de la 
commune. La commune versera le montant de la formation 
BAFA de chaque jeune au centre de formation qui sera 
choisi.

Bénéficiez d’une déduction 
de 50 euros dans  
un club sportif éligible !

Le Pass’Sport est réservé aux familles qui perçoivent l’allocation 
de rentrée scolaire, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
ou l’allocation aux adultes handicapés et les étudiants boursiers.

Toutes les informations sur
www.sports.gouv.fr/pass-sport

revient pour la 
saison 2022-2023

Appel aux
bacheliers
Les bacheliers 2022 résidant à Gagny et scolarisés dans 
un lycée autre que ceux des villes de Gagny, le Raincy 
et Villemomble, peuvent contacter le service Fêtes et 
Cérémonies, jusqu’au 30 septembre, par courriel à  
service.fetes.ceremonies@mairie-gagny.fr afin d’être 
conviés à la soirée organisée en leur honneur.

Les justificatifs à fournir sont les suivants :
• pièce d’identité ;
• justificatif de domicile ;
• relevé de notes du bac.
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Stage Multisports

Rencontre avec...

Pas le temps de s’ennuyer pendant les vacances d’automne ! L’Ecole 
Municipale de Perfectionnement Multisports s’apprête à recevoir 
les jeunes Gabiniens, âgés de 6 à 11 ans (nés entre 2011 et 2016). 
Hockey, Escalade, Parkour, Mini-tennis et bien d’autres activités seront 
proposées.

Les séjours d’été sont toujours très attendus par les jeunes Gabiniens, découvrez les coulisses des vacances à 
Saint-Hilaire-de-Riez avec Martial BOSSARD, Gestionnaire des Centres de Vacances de Gagny.

Comment sont organisés les séjours 
de vacances ?
La Municipalité propose des séjours 
d’été pour les 6-12 ans, à Saint-Hilaire-
de-Riez dans un centre appartenant 
à la Ville de Gagny, pour les 13-17 
ans en France ou en Europe et des 
séjours d’hiver pour les enfants et les 
adolescents.

Les séjours au ski et les séjours d’été 
adolescents en France ou en Europe font 
l’objet d’un marché public renouvelé 
chaque année pour diversifi er les lieux 
et les activités. Le prestataire retenu 
fournit l’hébergement, la restauration 
et quelques activités : pour le ski par 
exemple, la mise à disposition des 
moniteurs et le matériel. La Ville gère 

la partie encadrement, transport et les 
activités non dominantes.

Les séjours d’été à Saint-Hilaire-de-
Riez pour les 6-12 ans sont organisés 
du début à la fi n par le service Enfance : 
recrutement des équipes d’animation 
et techniques, restauration, activités, 
transport.

Quel est l’objectif principal de ces 
séjours ? 
Permettre aux enfants de passer 
de merveilleuses vacances : voilà un 
objectif qui pose le fondement de 
nos actions quotidiennes en centre de 
vacances.

Ils ont aussi des objectifs pédagogiques. 

Ces vacances permettent à l’enfant 
de développer son sens de la 
citoyenneté, mais aussi de s’épanouir 
individuellement et collectivement. 
L’enfant, acteur de son séjour,
y développe de nombreuses valeurs et 
en garde un souvenir impérissable. 

Racontez-nous une anecdote 
survenue avec les enfants pendant un 
séjour. 
Cet été, une animatrice a travaillé 
en août alors qu’elle est venue 
en tant que colon en juillet 2014, 
« c’était son premier été à Saint-Hilaire-
de-Riez…beaucoup d’autres suivront 
j’en suis sûr ! » a-t-il conclu.

Les inscriptions au stage multisports  
d’automne sont ouver tes jusqu’au 
14 octobre. Elles concernent les 
enfants nés entre 2011 et 2016. Le 
stage a lieu du 24 au 28 octobre. Les 
places sont limitées en nombre. Ne 

tardez donc pas à inscrire vos enfants.
Le coût de ce stage est de 70€, 
déjeuner et goûter inclus.

Plus d’informations :
Service des Sports - 01 56 49 23 00

13

Du 24 au 28 octobre

Renseignements et inscription auprès du service des Sports. 
48 places disponibles / Tél. : 01 56 49 23 00

Bulletin d’inscription sur Gagny.fr, Tarif : 70¤, déjeuner et 
goûter inclus. Espace démarches ou disponible en Mairie.

EXEMPLES 
D’ACTIVITÉS

Patins à glace, 
Escalade 
Natation, 
Football,
Tennis,

Parkour...

Enfants de 6 à 11 ans (nés entre 2011 et 2016)
Inscriptions du 3 septembre au 9 octobre

Stage

d’automne

FLYER_MULTISPORTS_AUTOMNE_2022.indd   1FLYER_MULTISPORTS_AUTOMNE_2022.indd   1 24/08/2022   12:00:1324/08/2022   12:00:13

Ici Mirelle BOURRAT, Adjointe au Maire déléguée 
à l’Enfance, et Martial BOSSARD en réunion 

préparatoire des séjours avec les parents.
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Plan baignade 2024
Une vaste mobilisation impliquant de nombreux acteurs locaux et 
nationaux est en cours dans le cadre du Plan Baignade Marne 2024. 
Des chantiers ont lieu à Gagny, menés par l’Etablissement Public 
Territorial (EPT) Grand Paris Grand Est et la Direction de l’eau et de 
l’assainissement du Conseil Départemental (DEA). Ils ont pour objectif 
un meilleur assainissement de nos cours d’eau et par conséquent de 
l’environnement. 

C’est aussi pour permettre l’organisation des épreuves de 
nage en eau libre, de triathlon et de para-triathlon des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, que l’Etat et 
les collectivités sont pleinement mobilisés pour améliorer 
la qualité de l’eau dans la Marne, qui rendra possible 
la baignade pour le grand public, dans le cadre du Plan 
Baignade Marne 2024. 

Au-delà de cet événement sportif très attendu, l’objectif 
principal est d’améliorer la qualité environnementale et 
sanitaire de l’eau et renforcer la biodiversité. A ces � ns, 
la création ou la mise en conformité du réseau d’eaux 
usées fait partie des travaux à entreprendre. Ces travaux, 
démarrés en mai, continueront dans divers quar tiers 
jusqu’en 2024. 

En ville, plusieurs secteurs sont concernés pour le mois de 
septembre :
Rue du Petit Pont entre l’Avenue des Marronniers et la 
rue du Bord de l’Eau : à compter de mi-septembre pour 
une durée de 3 mois et demi.
Avenue Édouard Branly : à compter de mi-septembre pour 

une durée de 2 mois et demi.
Avenue Niepce : à compter de mi-septembre pour une 
durée de 3 mois et demi.
Au carrefour de la rue Henri Barbusse et de la rue 
Montagne Savart : du 19 septembre au 7 octobre.
Au carrefour de la rue Maurice et de l’avenue Joffre : du 
19 septembre au 7 octobre. 

La mise en conformité des branchements d’assainissement 
est également assurée à Gagny par l’EPT Grand Paris Grand 
Est et la DEA, toujours dans le cadre du Plan Baignade 
Marne 2024.  A ce titre, des chantiers auront lieu boulevard 
Louis Daquin à différents points : 
Au carrefour de la rue Pierre Renaudel :
• côté quai du Chénay : du 5 au 16 septembre
• côté boulevard Louis Daquin : du 19 au 30 septembre
Au carrefour de la rue du Petit Pont :
• côté quai du Chénay : du 3 au 14 octobre
• côté boulevard Louis Daquin : du 17 au 28 octobre
Face à la rue d’Arsonval : 
• côté quai du Chénay : du 31 octobre au 10 novembre
• côté boulevard Louis Daquin : du 14 au 30 novembre.

Quotidien

14

Allô ma rue  
en chiffres
Depuis 2019 la Ville a mis en 
place un dispositif de signalement 
qui permet aux Gabiniennes et 
Gabiniens d’alerter les services 
municipaux de la présence 
d’obstacles sur la voie , de 
dysfonctionments divers ou même 
des incivilités. Depuis le 1er janvier 
2022, 1464 signalements faits sur 
le site et sur l’appli ont été traités.

442 Tranquillité Urbaine

 354 Propreté Urbaine

 216 Voirie

 124 Éclairages publics et signalisations lumineuses

 115 Nettoyages chaussée

 69 Désherbages

 99 Espaces verts

 45 Autres

Allô Mairie !

Allôma rue?

Retrouvez
Allô ma rue

sur l’application
Ville de Gagny
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Inscriptions aux
ateliers seniors
En septembre, tout le monde fait sa rentrée ! Vous 
êtes retraité, vous avez 60 ans et plus, il est temps de 
vous inscrire pour pouvoir participer aux nombreuses 
activités proposées par le CCAS Pôle Seniors.

Infos des seniorsInfos des seniors

LUNDI 3 OCTOBRE
Cocktail d’ouverture

par Rolin Cranoly
Maire de Gagny, 

Président du CCAS
11h00 / Salle des Fêtes

Conférence
Le bleu et la musique

Animée par Régis Aubert 
14h30 / Maison Baschet

MARDI 4 OCTOBRE
Défi lé de mode - Octobre Rose 

17h30 / Salle des Fêtes

MERCREDI 5 OCTOBRE
Sortie - Croisière 

sur le Canal de l’Ourcq*
Départ à 13h45, 

de l’Hôtel  de Ville de Gagny
*Tarif retraité gabinien :  5   €

JEUDI 6 OCTOBRE
Grande Marche

Forêt de Fontainebleau 
Départ à 8h30, du Club 

Raymond Valenet

VENDREDI 7 OCTOBRE
Grand Bal de Clôture

14h-18h / Salle des Fêtes
Animé par DJ Ra�  

CCAS - Pôle Seniors

1 esplanade Michel Teulet - 93220 Gagny
Rez-de-jardin, Bureau 55

Tél. : 01 56 49 23 40

Programme d’activités
2022/2023

V I L L E
D E

G A G N Y

CCAS de la Ville de Gagny
1 esplanade Michel Teulet

Tél. : 01 43 01 43 01 - info@mairie-gagny.fr
Gagny.fr

BIENVENUE DANS VOS CLUBS

Club Raymond Valenet

46 avenue de Rambouillet - Tél. : 01 43 32 76 79

Club Paul Éluard

18 bis allée des Chênes - Tél. : 01 43 02 26 49

Club du Centre 

9 sentier des Petits Clos - Tél. : 01 43 81 63 98

Espace Micheline Ostermeyer 

9 rue Jean Bouin - Tél. : 01 43 88 08 73

Club Émile Cossonneau 

20 rue Emile Cossonneau - Tél. : 01 43 09 25 74

LES AUTRES ESPACES

Espace des Sports et des Associations

12 chemin de Montguichet - Tél. : 01 43 30 40 19

Conservatoire François-Joseph Gossec 

41 avenue Jean Jaurès - Tél. : 01 56 49 24 05

Piscine de Gagny 

7 rue Jean Bouin - Tél. : 01 41 70 14 20

CMCL

20 rue Contant - Tél. : 01 43 02 67 99

Pour connaître les animations contactez le CCAS - Pôle Seniors 
ou consultez le Gagny Mag et le site internet Gagny.fr.

Prog activités CCAS - Pole seniors 2022-2023.indd   2-3Prog activités CCAS - Pole seniors 2022-2023.indd   2-3 24/08/2022   09:41:3324/08/2022   09:41:33

BLE E
S E M

AINE

LE PROGRAM
ME

Activités sportives
Pour s’inscrire, rien de plus simple : munissez-vous d’un 
cer tificat médical attestant de la capacité à pratiquer 
la discipline à laquelle vous souhaitez vous inscrire, 
puis, rendez-vous au CCAS pour � naliser votre dossier.

Dans divers lieux de la Ville, vous pourrez retrouver du 
stretching/LIA, du tennis, de la gymnastique, du tennis de 
table, de la natation, du yoga/taï chi mais aussi différents 
types de marche : nordique, balade ou active. 

Loisirs et activités culturelles
Toute l’année, laissez s’exprimer l’artiste en vous avec de 
la peinture, classique ou chinoise. Faites vos plus belles 
vocalises à la chorale ou laissez-vous emporter par le 
rythme de la danse rétro ou de salon. Dé� ez vos amis 
au scrabble ou à la pétanque. Préparez vos voyages en 
améliorant votre anglais ou sublimez votre extérieur grâce 
au jardinage. 

Conférences, sorties, cinéma et thé dansant
La rentrée s’accompagne du retour de l’agenda du 
Pôle Seniors. Si vous souhaitez pro� ter des conférences 
de l’université intergénérationnelle, des sorties du CCAS 
ou des thés dansants organisés tout au long de l’année, 
pensez à vous inscrire. 

Si l’envie vous prend d’aller vous faire une toile, des séances 
spéciales seniors sont organisées au cinéma André Malraux 
au tarif de 3,50€ sur présentation de votre carte d’adhérent 
au CCAS Pôle Seniors.

Pas encore inscrits ?
Vous pouvez participer aux activités, en vous inscrivant 
préalablement au :

CCAS - Pôle Seniors
1 esplanade Michel Teulet – Gagny  
Tél. : 01 56 49 23 40

Ouvert du lundi au vendredi, de 8h45 à 12h et de 13h30 
à 17h45 (17h15 le vendredi).
Munissez-vous d’une pièce d’identité, d’un justi� catif de 
domicile, d’un justi� catif de retraite et d’une photo.

Retrouvez le programme complet des activités 
au CCAS Pôle Seniors ou sur Gagny.fr.

15

INSCRIPTIONS PRÉALABLES OBLIGATOIRES
À partir du 12 septembre au CCAS – Pôle Seniors

Hôtel de Ville - Bureau 55 (RDJ) 1 esplanade Michel Teulet - 01 56 49 23 40
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ÇA BOUGE DANS LES ÉCOLES

Dossier

16

La rentrée de septembre est l’occasion pour les écoles gabiniennes de se moderniser et de se renouveler.  
Les agents sont à pied d’œuvre et participent à l’évolution des équipements. Zoom sur les travaux réalisés 
dans les écoles et leur environnement proche cet été.

Ecole maternelle Lamartine 
Les tracés de la piste cyclable dans la cours de récréation 
ont été remis à neuf et une rampe d’accès pour les 
personnes à mobilité réduite a été créée devant l’entrée 
principale de la cour.

Ecole Maternelle Emile Cote
La terrasse et la rampe pour personnes à mobilité réduite 
de l’entrée ont été mises à niveau. Les portails d’entrée 
seront remplacés courant septembre.

Ecole Maternelle Blaise Pascal 
et Square des collines

Le sol souple de l’aire de jeux a été entièrement rénové 
et permettra aux enfants de s’amuser en toute sécurité.  
Des tracés existent désormais, révélant des jeux 
supplémentaires : escargot, marelle, piste cyclable.

Les travaux et aménagements ne s’arrêtent pas là,  
les peintures prennent un nouveau look, les revêtements 
de sol sont comme neufs, les grilles extérieures et façades 
ont une peinture fraîche.

Dans l’ensemble des écoles élémentaires et maternelles, 
des bancs de l’amitié sont posés dans les cours.

Coût total des investissements dans les 
écoles, pris en charge par la Ville : 359 000 €

 

 110 000 € Travaux de peinture et ravalement

 74 000 € Travaux de maçonnerie (accessibilité PMR et dalle des structures de jeux)

 37 000 € Acquisition de mobilier scolaire

 60 000 € Pose de portes (conformes PMR)

 58 000 € Sols souples des aires de jeux des écoles
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RENTRÉE : PENSEZ AUX INSCRIPTIONS
La rentrée scolaire est l’occasion de retrouver votre Espace Démarches en ligne sur Gagny.fr.
Anticipez les jours de cantine de vos enfants, leur présence aux accueils de loisirs et aux 
activités sportives, il ne faut rien oublier.  

Ecole de Perfectionnement Multi Sports (EPMS)
Les activités de l’Ecole de Perfectionnement Multi Sports 
se déroulent sur le temps extrascolaire le mercredi, 
matin et après-midi. Elles sont également encadrées par 
les éducateurs sportifs de la commune. Ces activités se 
déroulent dans les différents équipements sportifs de la 
ville durant l’année scolaire. L’EPMS concerne les enfants 
de 6 à 12 ans. Vous pouvez inscrire vos enfants à partir du 
12 septembre auprès du service des Sports.

Réservations périscolaires
Afin de vous aider à organiser votre semaine et 
pour lutter contre le gaspillage alimentaire dans 
les réfectoires des écoles gabiniennes, pensez aux 
réservations des temps péri et extrascolaires.

Les réservations pour la restauration scolaire s’effectuent 
jusqu’au mercredi minuit pour la semaine suivante. 
Les réservations de l’accueil de loisirs des mercredis, 
s’effectuent jusqu’à quinze jours avant la période concernée.

La restauration scolaire et le centre de loisirs du 
mercredi sont facturés à terme échu, en fonction 
des jours réservés. Les journées au centre de 
loisirs durant les vacances scolaires sont facturées 
et réglées au moment de la réservation en ligne 
ou lors du dépôt de la demande.

En cas d’absence, toute journée ou repas réservé sera 
facturé, sauf présentation d’un cer tificat de l’enfant. 
A l’inverse, toute présence n’ayant pas fait l’objet d’une 
réservation sera facturée 1,5 fois le tarif normalement 
appliqué à la famille.

Le règlement intérieur est à votre disposition sur l’Espace 
Démarches de la Ville, à l’accueil de l’Hôtel de Ville, de la 
Mairie Annexe mais aussi en ligne sur Gagny.fr.

Accueils de loisirs
Les accueils de loisirs de la Ville proposent des 
activités à vos enfants de 3 à 12 ans. Les réservations 
pour les vacances de la Toussaint seront ouvertes du 
12 septembre au 9 octobre.

Une inscription préalable pour l’année 2022/2023 
est indispensable pour effectuer une réser vation. 
Conformément au règlement intérieur entré en vigueur en 
septembre 2021, le paiement des accueils de loisirs pendant 
les vacances s’effectue en même temps que la réservation. 
Vous pouvez inscrire vos enfants via l’Espace Démarches 

sur Gagny.fr, à l’accueil 
de l’Hôtel de Ville ou 
à l ’accuei l  de la 
Mairie Annexe. Les 
réservations doivent 
ê t r e  e f f e c t u é e s 
impérativement au 
plus tard le 9 octobre 
2022. 

Plus
d’informations :
Service Enfance
01 56 49 22 60

V I L L E  D E  G A G N Y

Le mercredi,

je fais du sport 

a Gagny !

Renseignements et inscription 
auprès du service des Sports 

Tél. : 01 56 49 23 00

Reprise des activites

MERCREDI 14 SEPTEMBRE

Réservation obligatoire
du 12 SEPTEMBRE au 9 OCTOBRE
En ligne sur l’Espace Démarches de Gagny.fr

Par formulaire disponible :
 - en téléchargement sur l’Espace Démarches de Gagny.fr, 
 - à l’Hôtel de Ville et en Mairie annexe.

Cette demande peut être effectuée uniquement pour les ENFANTS DÉJÀ INSCRITS à un centre 
de loisirs maternel ou élémentaire pour l’année 2022-2023 et nécessite le prépaiement en ligne. 
Accueil dans la limite des places disponibles.

Service Enfance
1 esplanade Michel Teulet - 93220 Gagny 
Tél. : 01 56 49 22 60 

V I L L E  D E  G A G N Y

ACCUEIL DE LOISIRS
VACANCES 

DE LA TOUSSAINT

17
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Dans le cadre de l’optimisation de sa capacité 
d’accueil scolaire, la Ville souhaite réhabiliter l’ancien 
préau de l’école Saint-Exupéry. 

Du nouveau 
à Saint-Exupéry

Histoire du projet
Le projet de construction de la nouvelle école maternelle 
la Fontaine incluait la création d’un nouveau réfectoire pour 
l’école élémentaire Saint-Exupéry, les deux établissements 
partageant un offi ce commun.

Par conséquent, l’ancien réfectoire de l’école Saint-Exupéry 
a été réhabilité et réaménagé en deux pièces : la première 
étant réservée à l’accueil de loisirs et la seconde servant 
de préau fermé.

Futurs aménagements
Le préau de l’école Saint-Exupéry qui se situe dans 
la cour nord de l’établissement va être modifié afin 
de créer une bibliothèque et une salle informatique. 
Ainsi, les actuelles bibliothèque et salle informatique 
pourraient être transformées par la suite en salles de classe 
supplémentaires. Un point d’eau et des sanitaires seront 
installés.
Le chantier a démarré en août pour une durée 
de 3 à 4 mois. Les agents municipaux participent à cette 
opération pour effectuer diverses tâches : dépose des 
anciens éléments, évacuation des 
matér iaux, travaux de 
plomberie, peinture…

Dossier

18

   À l’école élémentaire Louis Pasteur. 

  Dans l’une des classes ULIS de l’école élémentaire 
Émile Cote. 

   À l’école élémentaire Louise Michel. 
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   À l’école privée 
Merkaz Hatorah.  

   À l’école élémentaire Paul Laguesse, avec le personnel de la 
restauration scolaire.

  À l’école maternelle Blaise Pascal, rencontre avec Alain 
DENIEL, Inspecteur de l’Éducation Nationale pour lui 
exprimer son inquiétude face au manque d’enseignants.  

      Au groupe scolaire Charles Péguy-Jules Ferry.

Après plusieurs semaines de vacances bien méritées, enfants et enseignants se sont retrouvés pour une 
nouvelle année riche en apprentissage. Monsieur le Maire accompagné de son Adjoint en charge de l’Éducation, 
Patrick BRUCH et de ses équipes, ont parcouru toute la ville le jour de la rentrée pour aller à leur rencontre.

La rentrée des classes
à Gagny

Arrêt sur images
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Arrêt sur images

     Jérémy Charvet était de retour cette année pour le plus 
grand plaisir des spectateurs, nombreux place Foch. 
Danses et chants ont rythmé cette belle soirée.  

     Des bulles et encore des bulles ! La soirée mousse à l’École 
Charles Péguy a remporté un franc succès pour ce troisième 
week-end d’Estivales. 

     Après le succès des deux premières éditions, les Estivales 
étaient de retour cette année. Trampoline, structures de jeux 
gonfl ables et initiations ont permis aux enfants de s’amuser. 

     Le feu d’artifi ce du Bois de l’Etoile a réuni de nombreux 
spectateurs, tous émerveillés par la qualité de cette 
prouesse pyrotechnique, venue éclairer le ciel de multiples 
couleurs.  

     Le parc Courbet s’est transformé en un cinéma de plein 
air. Petits et grands ont regardé le fi lm « La famille Bélier », 
tout à fait à propos pour cette édition sous le signe de l’inclusion 
et du handicap. 

     Les Estivales se sont achevées au Stade de l’Est avec une soirée 
DJ. Il est déjà temps de se dire au revoir et à l’année prochaine ! 

Les Estivales ont eu lieu pour la troisième année 
consécutive. La Ville a obtenu un financement de 
30 000 € dans le cadre du dispositif « Quartiers 
d’été » pour les Estivales qui se déroulent sur les 
quartiers Politique de la Ville. Un bel encouragement 
pour renouveler ces festivités l’année prochaine, 
pour que l’été soit ludique pour toutes et tous.

Les Estivales ont eu lieu pour la troisième année 
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  Dimanche 3 juillet, le parvis de l’église Saint Germain a été 
inauguré après une réfection totale. De nouveaux bancs, 
une place de parking pour personne à mobilité réduite, un 
sol rénové et de nouveaux arbres, en remplacement de ceux 
enlevés pour maladie, tout y est pour sublimer l’église.  

  Jeudi 14 juillet, élus, associations et Gabiniens se sont retrouvés 
pour célébrer la Fête Nationale. Fatiha KELOUA-HACHI, Députée 
de la 8e circonscription de la Seine-Saint-Denis a participé au 
défi lé entre la place du Lieutenant-Colonel Taurand et la place 
Foch.

     Mercredi 10 août, 68 donneurs ont répondu à l’appel de 
l’Etablissement Français du Sang. Gabiniennes et Gabiniens 
ont été généreux et solidaires pour les malades, même 
pendant cette période de vacances. 

  Mardi 26 juillet, les enfants des centres de loisirs des 
Coccinelles et des Cigales se sont rendus au centre de loisirs 
de l’ARPEI. L’occasion pour ces petits Gabiniens de vivre un 
bel instant de partage et d’inclusion en compagnie d’Aïcha 
MEDJAOUI, Adjointe au Maire déléguée à la Cohésion sociale 
et à la Santé et Mireille BOURRAT, Adjointe au Maire déléguée 
à l’Enfance et à la Vie associative.

     Dimanche 28 août, le temps était au souvenir et au 
recueillement à Oissery-Forfry. Monsieur le Maire, les élus et 
les associations mémorielles étaient réunis pour commémorer 
les actes barbares ayant eu lieu dans ces communes mais 
aussi la libération de Gagny.  

  Vendredi 8 juillet, le skate park ouvrait ses portes 
pour le plus grand bonheur des amateurs de glisse. 
Des skateurs confi rmés ont pu tester la nouvelle structure lors 
d’une démonstration. Une seconde phase sera consacrée à 
l’aménagement paysager.  
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Monsieur de Ferrari
Dominique de Ferrari, né aux environs de 1610, est issu d’une vieille famille italienne du Piémont connue depuis 
1300 : les Ferrari Crescentino. Cet aristocrate habitait dans le Marais, rue Vieille du Temple à Paris.

On le trouve Commissaire Général 
des Suisses puis Conseil ler du 
roi et Maître d’hôtel ordinaire .
Il épouse Magdeleine Angenoust 
le 1er décembre 1632 dont il aura 
trois enfants Lucrèce-Renée, Antoine
et Madeleine. Il achète, le 30 avril 1632, 
une petite maison à Gagny pour 3000 
livres à Marie Bachelier veuve Hutier.

En 1634 Louis XIII l’oblige à vendre 
sa charge 90 000 livres à M. Pontis
en raison d’un différend. En 1636 il est 
promu écuyer et Seigneur de Revolley 
et de la Marcelle, Receveur général
de rentes assignées sur les tailles. 

A Gagny, il lui faudra 20 ans pour 
acquérir petit à petit 33 arpents des 
terres avoisinantes dans le but d’y 
construire un château, situé au début 
de l’actuel boulevard Saint Dizier.

Le projet se concrétise en 1640. 
L’édifice était long de 37 mètres, 
large de 19 mètres, plus deux ailes
et des dépendances dans lesquelles on 
pouvait loger 100 moutons, 25 vaches, 
10 chevaux, avec poulailler, cuverie, 
grange et ruches. Une balustrade 
d’une longueur de 60 mètres devant 
la façade, quant aux annexes, elles 
mesuraient 120 mètres de long.
Le tout couvrant environ 1 arpent 60 
perches soit 5500 m2.

Monsieur de Ferrar i continue 
d’aménager le domaine qu’i l a 
laborieusement constitué : verger, 
vignoble, potager, grands par terres 
à la française où le buis dessine des 
arabesques, grottes, bassins et jets 
d’eau. Ces derniers sont alimentés 
par la source Saint Fiacre dont il 
s’est assuré la jouissance. Trois autres 
sources complètent celle de Saint 
Fiacre dont une qui jailli dans un 
petit terrain sis Croix Saint Siméon.
Le Nôtre aurait été l’auteur du plan 
de ces décorations.

Louis XIV attribue à cette réalisation le 

titre de Châtellerie en 1671. En 1661, 
moyennant � nances, les religieuses de 
la Merci lui cèdent une chapelle bâtie 
à neuf, dans leur église, située rue des 
Archives à Paris, anciennement rue 
de Chasse. Il avait l’obligation de faire 
célébrer quotidiennement une messe 
à son intention et à la mémoire de 
ses parents. Devenu veuf en 1677, 
il épouse Elisabeth Baron. De cette 
union naîtra une � lle le 22 septembre 
1680, Elisabeth, Madeleine, les prénoms 
des deux épouses. Il meur t dans
le ressort de la paroisse Saint-Nicolas-
des-Champs de Paris et est inhumé 
dans sa chapelle le 10 septembre 
1685 où il rejoint Magdeleine et leurs 
trois enfants.

Son patrimoine à sa mort est de 282 
arpents. Son dernier propriétaire, 
Jean Hyacinthe Emmanuel Hocquart 
Marquis de Montfermeil (petit-fils 
de Jean Gaillard de la Bouxière) peu 
intéressé, le domaine sera démembré 
petit à petit au cours du XIXe siècle.

Sources : 
M. Guyonnet, Eric Guichard

Sté historique du Raincy et de l’Aulnoye
1arpent = 100 perches 35 à 50 ares

1perche = 18 à 22 pieds / 1 pied = 32cm

Micheline PASQUET
Société d’Histoire de Gagny

Gagny autrefois
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Devoir de Mémoire 

Le lac de Maison Blanche
Ce lac agrémentait le parc du Château de Maison Blanche ; il est visible sur 
l’ensemble des plans du domaine que la Ville possède et existait déjà au début du 
XVIIIe siècle.

Son île, « l’île de Beauté », n’apparaît 
pas sur les plans avant le XIXe siècle.  
Le lac est situé au-dessus d’une nappe 
phréatique alimentée par trois sources 
souterraines. Sa super� cie de plus de 
deux hectares en fait la plus grande 
pièce d’eau gabinienne.

Le Belvédère, qui de nos jours donne 
tout son cachet à l’Île de Beauté, n’y 
était pas installé à l’origine. Cette petite 
construction de bois réhaussée d’un 
socle en dur, lui-même surplombant 
un petit monticule de terre, trouvait 
sa place à une centaine de mètres du 
lac, précisément au milieu de l’actuelle 
rue du Belvédère à laquelle il a donné 
son nom. Une petite porte se situait 
vers le nord.

Un usage bien particulier
En effet, il avait été conçu pour 
dissimuler une glacière qui permettait 
de conserver le produit des chasses 
que donnaient les châtelains de Maison 
Blanche. La glace récupérée en hiver, 
soit sur place dans le lac ou dans un 
autre près de Paris, était disposée sous 
le monticule, en couches séparées 
grâce à des branchages, de la paille 
et de la toile à sac, et constituait ainsi 
un espace réfrigéré pour des longues 
périodes.

L’importante épaisseur de glace qui 
avait recouvert le lac lors de l’hiver 
1956 montre combien était judicieux 
le choix de l’emplacement de cette 
glacière . Tant les températures 
étaient descendues et pendant très 

longtemps, elle avait permis aux plus 
téméraires d’y patiner. Le Belvédère 
fut déplacé sur l’île dans les années 
1933-1934 à la faveur du lotissement.

De la chasse à la pêche
En 1949 une délibération du Conseil 
Municipal nous informe que « près de 
400 kilogrammes de poissons furent 
détruits » à l’issue d’un concours de 
pêche, « par suite de pollution due 
à la décomposition des matières 
organiques ». Ce problème a été 
résolu par la Société de pêche grâce à 
la réduction des vases par l’installation 
d’aérateurs destinés à oxygéner 
l’eau, et à l’aménagement par la 
Ville de deux jets d’eau. La Société 
de pêche fait l’acquisition, en 1974, 
d’une faucardeuse qui, placée sur une 
barque, permet de ramasser feuilles en 
décomposition et algues. Des travaux 
d’aménagement et de protection des 
berges, menés dans les années 80, ont 
encore contribué à faire du site un lieu 
de promenade privilégié.

Les 90 ans de la société
de pêche 

Ce lac est gardé par les membres 
du bureau de l’Association de pêche, 
qui possède le petit cabanon rue 
Jules Verne, utilisé comme bureau 
pour les inscriptions des pêcheurs 
à la journée ou annuellement. Il y a 
toujours beaucoup d’amateurs pour 
taquiner le goujon ou bien d’autres 

poissons : gardons, perches, brochets 
et même esturgeons. La société de 
pêche est constituée depuis 1932 et 
se charge de réempoissonner le lac 
une fois l’an ; en effet, bien que les 
poissons soient généralement relâchés 
par les pêcheurs, leur nombre diminue 
car ils constituent un menu de choix 

pour les gros oiseaux, cormorans, 
hérons… Elle a également un rôle de 
prévention, notamment en sécurisant 
les nids des oiseaux, et de surveillance. 
110 sociétaires viennent de toute l’Île-
de-France, un tarif préférentiel étant 
accordé aux Gabiniens. 

Avant l’ouverture de la pêche, ainsi 
qu’après la fermeture, la Société de 
pêche organise un concours au cours 
duquel 120 pêcheurs pèsent chacunes 
de leurs prises : le gagnant est celui qui, 
en � n de journée, a obtenu le poids le 
plus important.

Régine GÉRARD
Conseillère Municipale déléguée 

au Devoir de mémoire et au Patrimoine
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Culture CultureCulture

Ne manquez pas le retour 
de  Gagny  Gr ande  Scène 
jeudi 29 septembre à 19h15, 
au c inéma André Malr aux 
avec la di f fus ion en direct 
de l’opéra National de Paris 
Les Capulet et les Montaigu.

Nous y sommes, la saison culturelle débute en ce mois de septembre pour 
une année pleine d’étonnement, de rire, de danse, de chant et de surprise.

L’ouverture de la saison culturelle approche à grand pas ! Il est temps de 
préparer votre venue vendredi 9 septembre, place Foch, en découvrant le 
programme de cette soirée circassienne.

Quand la rentrée rime avec se cultiver ! 
Nombreux à nous avoir fait part de votre 
satisfaction quant à la programmation 
culturelle passée, j’ai la joie de vous 
annoncer le lancement de la nouvelle 
saison culturelle 2022/2023. Riche 
en propositions variées ayant pour 
objectif que chacune et chacun d’entre 
vous y trouve sa place et accède à 
la culture à Gagny, je vous invite à 
découvrir nos spectacles et réserver 
vos places dès maintenant. Inédit, le 
lancement de saison se fera cette 
année sur la place Foch. Ne ratez pas 
la présentation de l’année, le spectacle 
à couper le souffl e et le verre de l’amitié. 
Nous nous ferons un plaisir de vous y 
accueillir et vous attendons nombreux. 
Belle rentrée culturelle à toutes et tous.

LE MOT 
D’ÉLODIE CUTARD
Adjointe au Maire 
déléguée à la Culture, à la 
Préservation du patrimoine 
et aux Festivités :

Le metteur en scène Simon Carrot 
ouvre vendredi 9 septembre, la saison 
culturelle 2022/2023 avec « On ne 
s’étonne plus assez de marcher sur la terre ». 
La représentation du fait par tie 
d’un ensemble regroupant plusieurs 
spectacles. 

C’est l’aboutissement de plusieurs 
années de recherches autour de 
la gravité transformée qui mène 

Simon Carrot à expér imenter 
le magnétisme. En utilisant des 
scènes du quotidien, il pousse le 
public à bousculer ses perspectives : 
« Je souhaite questionner les gens sur 
des choses à propos desquelles on ne 
s’interroge plus ». Les scènes du spectacle 
modi� ent le regard que les spectateurs 
ont sur le monde « Le but est de 
changer de point de vue sur notre réalité 
et d’amener les gens à se réétonner ».

Entrez dans l’univers de ce spectacle 
avec l’atelier de découver te de 
la gravité transformée à par tir 
de 6 ans ; jeudi 8 septembre 
de 16h30 à 19h30, place Foch. 
Comme les ar tistes sur scène, 
expérimentez une nouvelle façon 
d’appréhender le quotidien. 

Une première représentation offerte 
du spectacle « On ne s’étonne plus 
assez de marcher sur la terre » aura 
lieu à 17h30.

Après le spectacle , retrouvez 
Monsieur le Maire et Élodie CUTARD, 
Adjointe déléguée à la Culture, 
à 18h30, pour l’ouverture of� cielle 
de la saison et la présentation 
des nombreux spectacles qui 
vous  a t tendent  au  Théâ t re 
André Malraux, au Conservatoire 
François-Joseph Gossec et à la 
Médiathèque Georges Perec . 

À 19h30, vous aurez l’occasion de 
(re)découvrir le spectacle pour une 
seconde représentation offerte.  

Le but est de 
changer de point de 
vue sur notre réalité et 

d’amener les gens à se 
réétonner. 

Théâtre et Cinéma André Malraux 
1 bis rue Guillemeteau 

Tél. : 01 56 49 24 10

Conservatoire François-Joseph Gossec
41 avenue Jean Jaurès

Tél. : 01 56 49 24 05

Médiathèque Georges Perec 
20 avenue Jean Jaurès 

Tél. : 01 56 49 24 20

Rencontre avec …

Rendez-vous
place Foch

VENDREDI 
9 SEPT. 

À 17H30 &
À 19H30

RÉSERVEZ 
VOTRE PLACE 
DÈS MAINTENANT !

Retrouvez toute 
la programmation 
de la saison 
culturelle sur :

Cirq
ue

On ne s’étonne 
plus assez de 
marcher sur la terre
Expérimentez la gravité !

SPECTACLE
OFFERT
PLACE FOCH

 PRÉ-INSCRIPTION AU CONSERVATOIRE 2022-2023

Jusqu’au 21 octobre, prenez rendez-vous au 01 56 49 24 05 ou remplissez la fi che 
d’inscription sur l’Espace Démarches du site Gagny.fr
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Entrez dans l’univers de ce spectacle avec l’atelier de découverte de la gravité 
transformée à partir de 6 ans. Jeudi 8 septembre de 16h30 à 19h30, place Foch. 
Comme les artistes sur scène, expérimentez une nouvelle façon d’appréhender 
le quotidien. 

Cinéma

V I L L E  D E  G A G N Y

CINÉMA ANDRÉ MALRAUX

CINÉMA ANDRÉ MALRAUX
1 bis rue Guillemeteau, 93220 Gagny - Tél.: 01 56 49 24 10
Tarifs des séances Plein: 6€•Réduit : 4,50€•Moins de 15 ans: 4€
Tarifs GGS Plein: 15€•Abonnés Théâtre: 4,50€ •Réduit : 11€•Moins de 15 ans: 8€*

Art 
   Essai

et
S A L L E  C L A S S É E

LES P’TITES BOBINES-Des films adaptés, tant par leur contenu que par leur 
durée, pour initier vos tout petits (2-5 ans) aux images et au 7e art. 

LA DERNIÈRE SÉANCE-Visionnez ou revisionnez les grands classiques du 
7e art dans votre salle de cinéma.

  GAGNY GRANDE SCÈNE - Opéras, ballets et concerts des grandes salles 
mondiales viennent à vous en direct ou en différé,accompagnés d’une 
médiation culturelle.

DISPONIBLE EN AUDIO DESCRIPTION - Film disponible en audio description 
pour le public non voyant ou malvoyant.

AVERTISSEMENT : Des scènes, des propos ou des images peuvent heurter 
la sensibilité des spectateurs.

03&06/09: 20H3002/09: 20H30 (VOST)

03/09: 16H (VOST)

01/09: 20H30
05/09: 19H30 03/09: 14H/18H 07&10/09: 16H07/09: 14H/20H30

10/09: 20H30

07/09: 18H
10/09: 14H

14/09: 16H
19/09: 19H30

14/09: 18H (VOST)

16/09: 20H30
INTERDIT AUX MOINS DE 12 ANS    

10/09: 18H
13/09: 20H30

14/09: 14H (VOST)

20/09: 20H30
08/09: 20H30 (VOST)

12/09: 19H30 (VOST)

21/09: 14H
24/09: 20H30

14&15/09: 20H30 
(VOST)

21/09: 16H
24/09: 16H (VOST)

21/09: 18H
24/09: 14H 21&23/09: 20H30 22/09: 20H30 (VOST)

26/09: 19H30 (VOST)

24/09: 18H (VOST)

27/09: 20H30 28/09: 14H/20H30 28/09: 16H
Les p’tites bobines 

28/09: 18H
04/10: 20H30

29/09: 19H15 EN DIRECT

Gagny Grande Scène 
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Les Évènements
du mois à Gagny

CULTUREJEUNESSEACTU SENIORS Septembre - Octobre 2022

Plus d’infos 
sur gagny.fr

9 septembre

VENDREDI 
9 SEPT. 

À 17H30 &
À 19H30

RÉSERVEZ 
VOTRE PLACE 
DÈS MAINTENANT !

Retrouvez toute 
la programmation 
de la saison 
culturelle sur :

Cirq
ue

On ne s’étonne 
plus assez de 
marcher sur la terre
Expérimentez la gravité !

SPECTACLE
OFFERT
PLACE FOCH

OUVERTURE 
DE SAISON 
CULTURELLE  
17h30 et à 
19h30 – 
Place Foch

13 septembre

RÉUNION PUBLIQUE VOISINS 
VIGILANTS
19h – Salle des Fêtes

17 et 18 septembre

Programme complet sur Gagny.fr

17 & 18 
septembre

2022
Journées
Européennes
du Patrimoine

• Visites et balades commentées 
• Ateliers • Escape time • Exposition

JOURNÉES 
EUROPÉENNES 
DU 
PATRIMOINE

17 septembre

LA PUCE À L’OREILLE
15h – Médiathèque G. Perec 

LES CHEMINS QUI MONTENT
20h45 – Théâtre A. Malraux

24 septembre

CLUB DE LECTURE
11h – Médiathèque G. Perec

A TES CRAYONS 
15h30 – Médiathèque G. Perec

25 septembre

BROCANTE /COMMERCANTS 
CŒUR DE VILLE
Place Foch

Du 26 sept au 22 oct

EXPOSITION CLAUDE PONTI, 
AU PAYS DE L’ENFANCE 
Médiathèque G. Perec

28 septembre

CHAMPIONNAT RÉGIONAL 
COMPAGNIE D’ARC  

Du 1 au 31 octobre
MOIS DE L’IMAGINAIRE 
Médiathèque G. Perec

OCTOBRE 
ROSE

1 octobre

BOUQUINS MALINS 
10h45 – Médiathèque G. Perec

LE CAFÉ PHILO 
15h – Médiathèque G. Perec

2 octobre

L’ARBRE 
D’HIPOLLÈNE 
17h – Théâtre 
A. Malraux

5 octobre

SPEED-BOOKING 
15h – Médiathèque G. Perec

6 octobre

DÉFILÉ DE MODE (OCTOBRE 
ROSE)

7 octobre

RENCONTRE LITTÉRAIRE 
AVEC MAXIME HERBAUT 
17h – Médiathèque G. Perec

GERASONOBU
20h45 
Théâtre
A. Malraux

8 et 9 octobre

JOURNÉE MONDIALE 
DU HANDICAP
Par l’association ELMA

Dimanche 9 de 10h à 12h30
et de 14h30 à 17h

Maison Solartz

MARCHÉ DES 
PRODUCTEURS GUINGUETTE

Samedi 8 à partir 
de 18h30

Place Foch

DÉFILÉ 
Départ samedi 8 

à 13h30 
Stade de l’Est

FÊTE DES 
VENDANGES

JUSQU’AU 15 OCTOBRE :
INSCRIPTIONS AU STAGE 
MULTISPORTS

 TIRAGE AU SORT !

8 Gabiniens vont être tirés au 
sort pour avoir une marionnette 
à leur effigie au village de Noël. 
Pour participer, envoyez votre nom 
et prénom suivi d’un numéro de 
téléphone à concours@mairie-
gagny.fr. Participation possible du 
14 au 21 septembre. 

JOURNÉE MONDIALE 
DU HANDICAP
Par l’association ELMA

Dimanche 9 de 10h à 12h30
et de 14h30 à 17h

Maison Solartz

MARCHÉ DES 
PRODUCTEURS
Samedi 8 de 11h à 19h 1h à 19h 1h

Dimanche 9 de 10h à 18h 
Parc Courbet

GUINGUETTE
Samedi 8 à partir 

de 18h30
Place Foch

DÉFILÉ 
Départ samedi 8 

à 13h30 
Stade de l’Est

V I L L E D E G A G N Y

Le programme 
des actions sur

Gagny Auto Rétro Horizon Cancer Les Drôles en Groles Commerçants 
Gagny Cœur de ville

Commerçants du 
Village du Chénay

Les commerçants 
de l’allée 

de Montfermeil 

EN PARTENARIAT AVEC 
les commerçants des marchés de la ville, le CCAS - Pôle Seniors de Gagny,
le Groupe Hospitalier Intercommunal Le Raincy-Montfermeil,
les centres socioculturels de Gagny
et les associations :

Octobre

La Ville de Gagny 
se mobilise 
contre le cancer du sein

Rose
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Infos des associations

Microtel
Le Club Informatique, MICROTEL-
GAGNY, 43 ans d’existence, vous 
attend dès la rentrée 2022 pour 
partager ses activités. Leurs domaines 
sont variés, Photoshop, Bureautique, 
etc.

Portes ouvertes Samedi 10 Septembre 
de 10h à 12h et de 14h à 16h
Site : www.microtel-gagny.com
Contact : goldjac3@gmail.com 
ou 06 12 71 51 77

Réser vations : https://monclub.
microtel-gagny.com (À partir du 
15/8) Stade Jean 
Bouin (en haut des 
marches à droite)
Tél.: 09 77 56 31 54

 L’AGENDA 
DU SYNDICAT D’INITIATIVE

Une journée à Fécamp
Visite du Palais Bénédictine, 
chef d’œuvre architectural 
gothique et Renaissance 
érigé à la fin du 19ème siècle en 
l’honneur de la liqueur Bénédictine 
par Alexandre Le Grand, puis 
dégustation.
Déjeuner à Fécamp puis visite 
guidée du musée des Pêcheries. 
Les collections du musée sont 
présentées selon 5 thématiques : 
histoire de la cité, port de pêche, 
Beaux-Arts, vie cauchoise et musée 
de l’Enfance.

Mercredi 12 octobre – 95€

Théâtre des 2 Ânes à Paris
Passer une après-midi sur la scène 
des 2 Ânes et retrouvez les hommes 
politiques dans une nouvelle 
revue désopilante ! Faites barrage 
à la morosité et votez pour les 
chansonniers des 2 Ânes.

Jeudi 20 Octobre - 70 €

Syndicat d’Initiative de Gagny
Tél.: 09 77 56 31 54

SPORT ET CULTURE LOISIRS

Championnat départemental cadets 2e division
A l’occasion du championnat 93 cadets 2e division l’EGJ Gagny présentait 4 judokas 
quali� és à l’issue des championnats 93 1ère division :

•  Apolline Bricou devient vice-championne 
départementale en moins de 48 kg,

•  Lilia Ait-Idir après 3 ans sans judo, devient vice-
championne départementale en plus de 70 kg,

•  Mathieu Dupas en plus de 46 kg devient vice-
champion départemental

•  Bastien Gobert remporte l’or dans sa catégorie 
plus de 55 kg.

Bastien devient champion dépar temental 2e

division et se quali� e pour la coupe de France 
espoir 2e division qui se déroulera à Ceyrat (Puy-de-Dôme) le 21mai dernier. 
Bravo à lui et félicitations à ses professeurs, Nathalie Cadiot et Abel L’Amrani 
Rodriguez.

Venez les retrouver, que vous soyez en situation de handicap ou valide pour un cours 
d’essai à la maison des sports et des associations dès le mardi 6 septembre 2022.

Vie & yoga
L’association Vie & Yoga vous propose 
des cours de Hatha Yoga : respiration, 
assouplissement, posture, détente ; ainsi 
que des cours de Yoga nidra : relaxation 
profonde. Rendez-vous au 20 rue 
Contant.

Plus d’informations : 
vieetyoga@laposte.net
Tél. : 06 84 48 53 37

Odyssée Théâtre
L’association Odyssée théâtre vous 
attend dès la rentrée. Cours de 
théâtre le mercredi au théâtre André-
Malraux et le samedi à la maison des 
Associations. Des stages pour enfants, 
adolescents et adultes vous seront 
proposés en 2023 : théâtre, théâtre 
musical (durant les vacances scolaires), 
éloquence (sur 4 dimanches). 

Plus d’infos sur leur site internet 
www.odysseegagny.com. 
Contact : Houdjal Benjamin 
- 06-87-26-18-82,Mail : 
theatreodysseegagny@gmail.com

AGIM Fitness
L’association est prête pour la rentrée 
spor tive . Elle vous propose de 
nombreuses disciplines du lundi au 
samedi : gym dynamique, gym douce, 
gym Pilates, Stretching, Swiss-ball, 
Zumba, Hatha Yoga, Yoga Kundalini, 
l’Aquagym, cardio/� tness, abdos-fessiers.
Vous pouvez dès à présent réserver 
vos horaires de cours à l’aide du 
bulletin d’adhésion que vous trouverez 
sur le site internet : https://agimgagny.
weebly.com. 

Vous y retrouverez : tarifs, programme 
d’activités, lieux d’entraînement situés 
à proximité de la gare de Chenay-
Gagny.

Semaine d’essai gratuite, réservation 
obligatoire.

Pour  tous  rense i gnement s 
complémentaires : 
Bernadette au 06 13 99 64 89, ou 
par mail 
agimgagny@dbmail.com.
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Tribune
Ensemble pour Gagny 

Conseillers municipaux de l’opposition non inscrits 

Gagny Grandeur Nature

Bonne rentrée à tous.

Le groupe de la Majorité municipale souhaite une excellente rentrée à tous les 
Gabiniens, jeunes ou moins jeunes qui reprennent la route des bancs de l’école, 
du collège, du lycée ou de l’enseignement supérieur, ou même du bureau ou du 
chantier. Nous vous souhaitons de remplir les objectifs que vous vous êtes fixés ainsi 
que les défis qui seront sur votre route.
L’équipe municipale a, comme chaque année, préparé les équipements scolaires 
pour accueillir les enfants dans les meilleures conditions. Nos locaux figurent encore 
une fois parmi les meilleurs pour leur état et pour la satisfaction des enseignants. Cela 
demande un entretien et une réactivité immédiate de la part des services municipaux, 
notamment les services techniques et Patrimoine bâti, qui mettent toute leur énergie, 
l’été dans les chantiers de rénovation et l’année scolaire pour répondre à l’exigence 
de sécurité pour nos enfants. Nous les félicitons chaleureusement et les remercions 
du fond du cœur pour cela.
Nous en profitons pour féliciter également les membres de notre équipe qui 
ont rejoint l’exécutif communal, avec un nouvel élan pour la Municipalité : 
Marija VICOVAC, Jean-François SAMBOU et Jean LEOUE.

Gagny Uni 

Nous sommes ravis de vous retrouver après cette période électorale lors de 
laquelle nous avions fait le choix de ne pas communiquer. Avec cet été caniculaire, 
nous nous sommes pris le réchauffement climatique en pleine tête. Lors du dernier 
du conseil municipal, nous avions interrogé M. le maire sur ses projets pour rafraîchir 
Gagny, la bétonisation dans notre ville nous inquiétant de longue date. Nous lui 
avons soumis quelques idées comme prévoir dans les nouvelles constructions des 
toits et des surfaces végétalisées, la pose de voilages dans les rues très exposées 
afin de réduire l’effet d’îlots de chaleur, ainsi que l’installation d’un éclairage public 
intermittent pour diminuer la consommation électrique. A priori rien de tout çà n’est 
prévu et nous le regrettons car l’urgence est bien là !
De même nous regrettons le projet de destruction d’une partie végétalisée du 
Parc des sources pour un énième projet immobilier, qui nous paraît encore une 
aberration. Mr le maire que nous avions interrogé nous avait répondu que le Bois 
de l’étoile n’était pas loin... De plus, si nous avons eu la chance de ne pas subir de 
coupure d’eau, la question de la gestion de l’eau se pose néanmoins vu la vétusté 
des réseaux qui entraîne de nombreuses fuites et donc la perte d’un bien si précieux.
Malgré ce contexte difficile, nous vous souhaitons à tous une très bonne rentrée!
L’équipe de Gagny uni

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

elus@ensemblepourgagny.fr

Le groupe est composé de :
Rolin Cranoly, Bénédicte Aubry, Patrick Bruch, 
Aïcha Medjaoui, Henri Cadoret, Mireille Bourrat, 
Philippe Avare, Élodie Cutard, Thierry Kittaviny, 
Marija Vicovac, Anthony Marques, Jean-François 

Sambou, Ashween Sivakumar, Diarrafa Diallo, Frédéric Puyraimond, Michel Martinet, 
Christiane Lichtlé, Régine Gérard,  Annie Tasendo,  Patrice Roy, Jany-Laure Kalfl eiche, 
François Gonçalves, Ibticem Boukari, Dorian Cousin, Jean Leoué, Monique Delcambre, 
Virginie Lucas, Isabelle Cohen-Skalli, Maria Da Silva et Loïc Guiheneuf.

Le groupe est composé de :
Guillaume Fournier, Dominique Cotteret et Stéphane Aujé.

Le groupe est composé de :
Mokhtar Djerdoubi, Isabelle Kohn et Philippe Vilain.

gagny.solidaire@gmail.com
Conseillers municipaux non inscrits : 

Pierre Archimède        Alex Bonneau
Valérie Silbermann

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.
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Vie pratique

Nos bébés : ALVES de PUGA CORROY Giovanni, BELHOCINE Luna, BENBEKHTI 
Mohammed, BENNEKROUF Amina, BENTAYEB Racim, BLAJ PHET HAM Adam, 
BOUKOBZA Israel, CAMARA Kalil, CONSTANT Sandro, COQUIO LEFORT Arthur, 
CRECIUN Mathéo, DANGO Imraan, DELGADO DE SOUSA ALVES Inaya, DOCTRINAL 
Nao, DOS SANTOS Clara, ELBARBARY Malek, FAYED Issa, GIRMA Abel, GLAUDIOS 
Eliakim, HADHOM Manël, HAFIZ Naimal, HAZIZA Lyron, ISSA Fatma, KADDOURI 
Jannah, KEITA Sidi-Mohamed, KELANI Fahel, KLAA Zeyd, KORACI Melisa, LAL 
Navi, LUPU David, MAHDAD Silas, MAIROF Dako, MATHURIN BOUSTANI Inaïah, 
MAURICIO HENRIQUES Lyana, MBELECK ONGLA William, MENDO GONÇALVES 
Emy, MICOVSKI Vasilia, MIHALCA Anastasia, PEREIRA RODRIGUES Hugo, 
PEUVRIER Lyna, PHOTINODELLIS GONCALVES Anastasia, RHINN Lilou, SAVIRIYAN 
Atitan, SILLAH Oumar, SOUSSI Inès, SYLLA Kamel, TITOUH Mathis, VASSEAUX Nyla, 
VASSEAUX Nayah, VEDRENNE Andaman. AGUERBI Zakaria, AKDOGAN Ayline, 
BEN AMOR Mohamed, BENNEKROUF Aissa, BOUCHAÏB Kassim, BOUTBOUL Eyal, 
CAETANO FOUGEYROLLAS Abigaël, CHÉRY Aëlynn, CLOAREC Jade, CLOAREC 
Ambre, COULIBALY Leyth-Adam, DAOUD Emin, DIALLO Ibrahim, FEBVE Noah, 
GAM Luqman, HACIANE Adem, HALLOUCHERIE Alex, IDRES Sofines, JORGE 
Gianna, KOUASSI Haïden, LAHBIBI Anas, LALLEMAND Clément, LATROUS Aya, LE 
PESSEC Yuma, MAKSIMOVIC Jovan, MALO Kelan, MALO Jaïyan, MALOCHE Léonie, 
MESSAOUD Leïla, MONDELICE Kayla, NEDELCO Matei, OSEMWENGIE OSAYI 
Kaeilani, PIERRE LOUIS Djamaël, PREIRA Taëlly, RENAUD Léonard, SAMCHAOUI 
Kaamil, SCHOEFFTER Israël, SIRBU Beatrice, SOUMARE Khadija, THESINGAM 
Yashwanth, VAZ SERRA Stella, VION AOUNALLAH Aliénor, WATTIAUX Hugo.

Nos mariés : BRUGIER Robin et GALOU Vanessa, SANCHEZ Rayane et 
MENAGER Elsa, SIJELMASSI Manuel et FERNANDEZ Ludivine. BOULLINEAU 
Mickaël et GROSSET Manon, DE ANDRADE Mickaël et PAINT Prescillia, DEKKER 
Eddyet GOBEHIA OZOUO Marcelle, GENE Gary et ARMOUGOM Marie, ILIC Zeljko 
et HAMAM Nahla, LARROQUE Christian et BLIN Benedicte, MAGHREBI Waël 
et FRABOT Camille, MAKALOU Hamedy et IKHLEF Fatima, MALONGA NKEMBI 
Philippe et KERETILA Nelly, MROIVILI Ahmed et DINO Cindy, POLAT Zülfü et DUVAL 
Laure, SAINT-SURIN Emmanuel et JOSEPH Marie-Flore, SRIKANTHARAJAH Sujith 
et PREMKUMAR Kasthuri, ZAKARY Matthieu et HERVET Chloé, ZAOUI Karim et 
LI Mary.

Nos disparus : BALLOUK Abdeslem, BEN YEDDER Salem, BERTHE Paquerette, 
BRITAULT Yvonne, BULARD Claude, DALLA ROSA Veuve CURÉ Françoise, DURAND 
épouse CORBINEAU Marie-Josephe, EDER Georges, HAUMONT épouse JACQUOT 
Françoise, KAIKOUCH Omar, MENNESSIEZ Michel, PINTO Cesar, RAPPENEAU Veuve 
LEBLOIS Marcelle, VILAYVANH Simone, VILOIN Valérie, VINEZ Veuve VINCENT 
Jacqueline. BENMAHAMMED épouse BOUDJELLA Aicha, CARDOSO JOAQUIM 
Emidio, DUFLOS René, FREULON veuve HUET Ginette, GUÉRIN  veuve LAUDIER 
Jeannine, GUÉZIEC veuve LARHER Emilienne, LONG-HUN-NAM veuve JOSEPH 
Fanny, MARAÎCHER veuve KADDOUR Monique, MORVAN Yves, NAERHUYSEN Marc, 
NAROG Anne, NIKOLIC Stanka, PAILLÉ épouse PRZEWOZNY Jeannine, PAPAZIAN 
Arpineh, PLAIRE Louis, QUÉAU Robert, RAT Gilles, VACHEZ veuve LE PAPE Ginette.

CARNET

Dimanche 11 septembre
Pharmacie Centrale
16 place du Général de Gaulle 
93340 Le Raincy
Tél. : 01 43 81 07 79

Dimanches 18 et 25 septembre
Pharmacie du Marché
151 bis Grande Rue – 93250 Villemomble
Tél. : 01 48 55 12 83

Dimanche 2 octobre
Pharmacie des Sept Îles
186 avenue Jean Jaurès - 93370 Montfermeil
Tél. : 01 43 30 47 18

Dimanche 9 octobre
Pharmacie de la Mairie
3 rond Point Thiers - 93340 Le Raincy
01 43 81 00 50

PHARMACIES DE GARDE

Cette liste nous est fournie par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). Si vous constatez qu’une pharmacie de garde est 
fermée, contactez le commissariat au 01 43 01 33 50 

Plus d’adresses près de chez vous
sur GAGNY.FR, RUBRIQUE URGENCE

43 bis rue Aristide Briand
France SEROUART - 06 64 74 83 56
Julie RENAULT - 06 42 10 25 65
Amélie SWIATLY - 06 82 79 59 78
62 bis rue Aristide Briand - 06 47 58 93 98 
Cyrille CONAN et Katia LE KHAL
1 rue Maurice Druon
Sandrine TERLICOQ - 06 87 34 12 63
6 rue Émile Fontaine
Lucie SERAPICOS - 06 29 99 78 94
1 rue Guillemeteau - 01 43 81 32 94
Coralie LAGHOUATI et Gaelle LANZAFAME
Allée de l’Horloge 
Cécile TELLIER - 06 58 67 16 92
Delphine LERICHE - 06 19 99 20 69 
57 bis rue Jean Jaurès 
Yvette CAMUS - 06 33 95 08 80
Sabrina DA SILVA - 06 15 38 91 15

39 rue Général Leclerc 
Elsa JADOT - 06 28 80 02 10
Pascaline ALCOUFFE - 06 20 33 11 86
16 rue Parmentier 
Marine VALLOT - 07 72 50 29 02
90 avenue Roger Salengro
01 43 02 43 93 - 06 86 76 06 07 
Sylvie JARRY et Sabine PETIT-HUTTEAU
1 place Tavarnelle Val di Pesa - 01 78 76 78 89 
Céline COSNIER, Anne-Laure CRANOLY, 
Emmanuelle GOMEZ et Nelly MOUNIÉ
123 avenue de Versailles
Isabelle CIEPLUCHA-DAUDRUY - 06 50 58 64 14
Marina ALLAIN - 06 23 25 48 14

Intervenant dans notre Ville, 
7j/7 et 24h/24 pour les soins à domicile 

d’urgence ou de longue durée.

N° D’URGENCE // Police Secours : 17  // SAMU : 15  // Pompiers : 18, 112 pour les mobiles

INFIRMIER(ÈRE)S GAGNY PRATIQUE
Hôtel de Ville 
1 esplanade Michel Teulet
 Tél. : 01 43 01 43 01
Mairie annexe
66 rue du Chemin de Fer
Tél. : 01 56 49 23 10
Horaires d’ouverture 
Lundi à jeudi : 8h45-12h, 13h30-17h45 
Vendredi : 8h45-12h, 13h30-17h15
Samedi : 8h45-12h 
(admission du public jusqu’à 11h45).

Rencontrez vos élus
Rolin CRANOLY, Maire de Gagny, 
reçoit sur rendez-vous au 01 56 49 22 05.
Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 
au 01 56 49 22 06, secrétariat des élus. 

Consultations juridiques gratuites 
à l’Hôtel de Ville (sans rendez-vous, 
se présenter à l’accueil)
•  Les 1er et 3e mardis du mois à partir 

de 18h, par Me BOURDOT (droit du travail). 
•  Les 2e et 4e mardis du mois à partir 

de 18h, par Me FRANCILLONNE-ROSINE 
(droit du travail).

•  Les 1er et 3e jeudis du mois à partir de 18h, 
par Me RÉMY (droit de la famille).

•  Les 2e et 4e jeudis du mois à partir 
de 18h, par Me LEVY (droit de la famille).

SIÈGE ADMINISTRATIF
01 41 70 39 10
du lundi au vendredi,
de 8h30 à 12h30 
et de 14h à 17h.
contact@grandparisgrandest.fr
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MOBILIER – ÉLECTROMÉNAGER – HIFI

•Vends canapé simple 3 places en cuir marron
clair : 70€. Tél. : 06 65 20 86 21.

• Vends meuble gris 2 tiroirs métal : 20€. Tringle 
double bois 1m55 : 8€. Petit meuble une porte : 10€. 
Glace 1m15x71cm : 30€. Chaises anciennes : 10€ 
pièce. Tél. : 06 58 38 71 30.

• Vends chambre fille , blanc et rose, lit, 
commode 4 tiroirs, chevet, très bon état : 250€.
Tél. : 06 12 24 10 02.

• Vends fauteuil relax électronique neuf non 
utilisé : 280€. Tél. : 01 43 81 21 93.

SERVICES

• Dame sérieuse en pavillon garde enfants, 35 ans 
d’expérience. Tél. : 06 24 55 56 65.

• Femme cherche heures de repassage à faire chez 
elle. Tél. : 06 29 80 80 56.

• Jeune fi lle cherche heures de ménage, repassage 
et garde d’enfants, sortie scolaire. Tél. : 06 34 62 58 
63.

• Jeune homme cherche ménage, jardinage, garde 
d’enfants, peinture. Tél. : 06 26 58 77 78.

• Assistante maternelle agréée dispose de deux 
places pour septembre. Tél. : 07 51 36 77 97.

• Jeune femme cherche heures de repassage à faire 
chez elle. Tél. : 06 24 12 36 23.

• Peintre très qualifi é, 20 ans d’expérience, cherche 
travail chez particulier. Tél. : 06 52 77 49 40.

• Retraitée habitant Gagny cherche services, courses. 
Voiture. Quartier gare centre. Tél. : 01 79 95 26 06.

• Homme sérieux propose services : jardinage, petits 
bricolages, manutention. Tél. : 06 51 23 04 12.

• Dame sérieuse cherche ménage, repassage, garde 
d’enfants. Tél. : 07 83 34 59 85.

• Retraités en pavillon gardent votre animal (hors 
vacances scolaires). Tél. : 06 03 60 15 64.

• Plombier retraité recherche dépannages et petits 
travaux de plomberie. Tél. : 06 18 31 03 38. 

DIVERS

• Vends BD « La vengeance du chat » de Geluck, « ça 
va saigner » : 15€. Tél. : 01 64 21 11 91.

• Vends 24 bordures en bois de jardin 112x35 : 2€ 
pièce. 6 chaises bois de poirier et cuir, diverses tables 
en bois, table basse carrelée, table en marbre blanc. 
Tél. : 01 43 81 34 16 (répondeur).

• Vends 5 aquarium 50 litres : 30€. 12 cages : 20€ 
pièce. Tél. : 06 47 63 55 93.

• Vends tuiles de toit, différents modèles et faitage 
plus tuile de rive : 25€. Tél. : 06 85 76 58 16.

• Vends meuble gris 2 tiroirs métal : 20€. Tringle 
double bois 1m55 : 8€. Petit meuble une porte : 10€. 
Glace 1m15x71cm : 30€. Chaises anciennes : 10€ 
pièce. Tél. : 06 58 38 71 30.

• Vends machine à coudre Singer Starlette : 50€.
Tél. : 01 43 08 51 03.

• Vends lit de camp neuf : 35€. Ventilateur 
40x37cm : 8€. Lampe anti-moustique : 7€.
Tél. : 06 65 64 34 13 (messagerie).

• Vends vêtements, ceinture, chaussures, 
bibelots anciens, napperon faïence, vase etc.
Tél. : 06 60 92 14 58.

• Vends 2 vélos homme et femme ou ado : 80€ 
pièce, en espèces. Tél. : 01 43 09 21 61.

• Vends climatiseur mobile De’Longhi neuf 
référence Pac n90 silent éco 2500 watts fonction 
ventilateur et déshumidificateur avec sa gaine 
et livret de fonctionnement. Livraison possible. 
Tél. : 06 73 75 09 37.

Petites annonces gratuites

PETITES

ANNONCES

LE CONTENU DES ANNONCES N'ENGAGE QUE LEURS AUTEURS. LA MAIRIE NE PEUT ÊTRE TENUE RESPONSABLE EN AUCUNE FAÇON.

Merci de rédiger TRÈS LISIBLEMENT, une lettre par case, une seule annonce, 
qui n’engage que vous. Les annonces illisibles ne seront pas diffusées.

T  É   L

Nom : 

Prénom :  

Adresse : 

Tél. : 

AVIS
aux rédacteurs de petites annonces

Il est obligatoire d’indiquer ci-dessous lisiblement vos nom, 
prénom, adresse et numéro de téléphone personnel. En cas 
de non respect de cette clause, votre annonce ne sera pas 
prise en compte. 

Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’usage exclusif de la Ville de Gagny. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modi� ée, vous disposez d’un droit 
d’accès et de recti� cation aux informations qui vous concernent. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

Règlement 
1) Offre réservée aux habitants de Gagny
2) Cette grille ne sera retenue que pour une parution
3) Les annonces paraîtront en fonction de l’espace disponible
4) Seules les annonces des particuliers, à caractère non commercial, sont retenues
Pour une parution dans notre édition du mois suivant, merci de nous faire parvenir vos annonces 
avant le 20 du mois en cours à l’Hôtel de Ville, Service Communication, 1esplanade Michel Teulet 
93220 Gagny ou sur service.communication@mairie-gagny.fr
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